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EN MANCHETTES 

Afin d’être informé des nouvelles 
importantes et des alertes, 

inscrivez-vous sur notre site Web à 
l’adresse suivante :  

www.saint-narcisse.com  

 

 

 

Plan d’action environnemental 

Ce plan d’action a été adopté par le conseil 
municipal et est disponible pour consultation. 
Les quatre grandes orientations de la 
politique et du plan d’action sont présentées 
aux pages 8 et 9. 

 

C’est le temps de demander 
ton permis de construction 

pour tes travaux de cet été !! 

Prenez note qu’une fois tous les documents 
reçus, la municipalité dispose de 30 jours 

pour délivrer le permis. 

 

Information page 6   

« M’sieur le maire, j’ai une 
question... » 

 
Vous avez une question et vous souhaitez 
une réponse publique ! Consultez la nouvelle 
chronique mensuelle. 

Information page 7 

 
CHASSE AUX COCOS  

 
Épreuves, énigmes, chasse aux cocos et 
bien plus encore.. 

 

 

 

 

Information page 13 

 
 

Québec 511: Accueil – Site mobile 

https://www.quebec511.info 

Consultez le site mobile de Québec 511 pour planifier vos déplacements : conditions 
routières, travaux, fermetures de routes, état de la circulation, etc.  
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Un plan d’action en environnement 

L’environnement occupe une place de plus en plus prépondérante dans nos vies. Les changements 
climatiques sont clairement présents. On n’a qu’à se rappeler les feux de forêt de l’été dernier, de l’hiver 
particulièrement doux que nous venons de traverser. Et, comme instance municipale, nous devons 
fournir des efforts pour mettre en place des actions visant à réduire nos impacts sur l’environnement. 
Ainsi, au printemps dernier, le conseil a entrepris du travail visant la préparation d’un plan d’action en 
réduction des gaz à effets de serre (GES).   

Ce dossier a été mené de main de maître par la conseillère Catherine Bourget. Elle a coordonné des 
séances de travail avec Valéry Collin, conseillère en changement climatique de l’organisme 
Environnement Mauricie et des étudiantes au Centre universitaire de formation en environnement et 
développement durable de l’Université de Sherbrooke. Il a été élaboré avec une vision et un échéancier 
de 5 ans, en tenant compte de la volonté du conseil municipal de contribuer positivement à la réduction 
des GES et à la santé environnementale, mais aussi en tenant compte du réalisme des actions proposées 
et des ressources (tant financières qu’humaines ou techniques) disponibles. 

Ce plan d’action environnemental a été récemment adopté par le conseil municipal. Vous pouvez le 
consulter sur le site internet de la municipalité. Ainsi, les gens qui le souhaiteront pourront le commenter 
ou y contribuer. Il prévoit notamment la mise en place d’un comité consultatif en environnement, lequel 
sera responsable de guider le conseil municipal sur certains moyens d’atténuer et de s’adapter aux 
changements climatiques, de réaliser certains projets en lien avec la santé des écosystèmes, la gestion 
des matières résiduelles, l’efficacité énergétique, le transport actif ou autres bonnes pratiques 
environnementales. 

Un guide du citoyen de la MRC des Chenaux 

Vous avez reçu, au cours des derniers jours via le Publisac, un guide du citoyen de La MRC des 
Chenaux. Ce guide a été produit par une entreprise privée, mais autorisée par les autorités de la MRC, 
en collaboration avec la Sûreté du Québec. Ce guide contient de nombreuses informations sur les 
différentes municipalités et sur les services offerts par la MRC. Que ce soit en lien avec la sécurité 
publique, l’évaluation foncière, l’aménagement du territoire, le développement économique ou la gestion 
des matières résiduelles, des professionnels sont sur place pour répondre à certaines questions des 
citoyens ou pour coordonner certains services. En plus de ces compétences obligatoires, certains autres 
services sont portés régionalement : la réussite éducative des jeunes, le développement agroalimentaire, 
la promotion de l’achat local, l’accueil de nouveaux citoyens issus de l’immigration et la gestion du 
transport adapté et collectif des personnes sur le territoire et vers les centres urbains, notamment pour 
des besoins médicaux ou de poursuite des études. Conservez ce guide et consultez-le régulièrement 
pour y référer au besoin. 

Doux printemps… 

Les derniers soubresauts de l’hiver nous font espérer le retour de la belle saison. Avec la fonte des 
neiges, nous voyons réapparaître certains éléments encombrants ou déchets qui se retrouvent sur les 
abords de nos routes et rues. Une collaboration et une attention sont souhaitées de la part des citoyens 
pour le ramassage des divers détritus qui s’y retrouvent. Et une demande spéciale est faite aux 
propriétaires d’animaux de compagnie qui font des promenades, afin de vous assurer de ramasser les 
déjections de vos animaux, même si vous circulez dans des endroits moins fréquentés, tels que le 
secteur industriel. Il s’agit de faire preuve de civisme. Nous sommes sensibles à un milieu de vie sain, 
propre et animé. Sans la collaboration des gens de tous les âges, il nous sera très difficile d’y arriver. 
Merci de votre souci à maintenir un environnement agréable ! 

 

 

Guy Veillette, 
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 INFORMATIONS MUNIIPALES 



 
 

CHANGEMENT D’ADRESSE DE CORRESPONDANCE 
 
 

Si vous déménagez, n’oubliez pas de faire le changement d’adresse auprès de la 

municipalité. Vous n’avez qu’à télécharger le formulaire de corrections ou de 

changement d’adresse sur le site Internet dans la section Info Citoyen / changement 

d’adresse et nous le retourner :  
 

 Par la poste :  353, rue Notre-Dame, Saint-Narcisse (Québec) G0X 2Y0  
 

 Par courriel à :  municipalite@saint-narcisse.com 
 

 Pour information : 418-328-8645 poste 2221 

 

N’oubliez pas les instances gouvernementales : 
https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/
FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0 

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/changement-adresse.html 

** Il y a une collecte le 2e vendredi de chaque mois.** 

 CHRONIQUES MUNICIPALES 
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https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0
https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/changement-adresse.html


DÉMOLITION DE BÂTIMENT 

Pour chaque projet nécessitant la démolition d’un bâtiment, 
une demande d’autorisation doit être faite à l’inspecteur 
municipal. Cela concerne autant les bâtiments principaux que 
les bâtiments secondaires (garage, grange, remise, etc.)  

 

Des changements à la loi sur le Patrimoine culturel, qui sont en vigueur depuis mai 
2021, font en sorte qu’il est maintenant obligatoire pour la municipalité de faire 
approuver chaque demande de démolition par le ministère de la Culture et des 
Communications du Québec pour des bâtiments qui ont été construits avant 1940.  
 

Des délais pouvant aller jusqu’à 90 jours pour l’approbation des demandes sont à 
anticiper. Soyez prévoyant et envoyez-nous vos demandes le plus tôt possible pour 
éviter les retards.  
 

Considérez aussi que quiconque procède ou fait procéder à la démolition d’un 
immeuble cité conformément à la loi sur le Patrimoine culturel ou dans un site 
patrimonial sans les autorisations nécessaires, est 
passible d’une amende d’au moins 10 000 $ et d’au plus 
de 250 000 $. L’amende peut être jusqu’à 1 140 000 $ 
dans le cas d’une démolition par une personne morale.  
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 CHRONIQUES MUNICIPALES 



  CHRONIQUES MUNICIPALES 
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Vous avez besoin d’un permis ou de renseignements 
concernant des travaux de construction ou rénovation?  

 

Le début de la période de permis arrive à grands pas. N’oubliez pas de remplir 
votre formulaire de demande de permis et de fournir tous les documents 
demandés (plan de construction montrant les 4 faces du bâtiment projeté, le plan 
d’implantation montrant le futur emplacement du bâtiment sur le terrain avec les 
mesures des différentes marges et la distance avec les autres bâtiments.  Autres 
documents au besoin. Voir exemple ici-bas. 

 

N.B. Une fois tous les documents reçus, la municipalité dispose de 30 jours pour délivrer le permis.  

**Toutes les demandes incomplètes ne seront pas traitées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous désirez des informations en matière d’urbanisme et environnement? 

Communiquez avec l’inspecteur municipal en bâtiment et en environnement, monsieur Tony 
Turcotte. Il se fera un plaisir de vous aider. 

Vous pouvez le joindre au bureau municipal les lundis et mardis entre 7 h 30 et 17 h et les 
mercredis entre 7 h 30 et 10 h 30. 

Téléphone : 418-328-8645 poste 2224 

Courriel : inspecteur@saint-narcisse.com 

 

Nouvelle association créée : 

L'Association des concepteurs de plans de maison du Québec, l’ACPMQ voit le jour grâce à 
l’initiative et aux efforts d’un groupe de conceptrices et concepteurs professionnels provenant 
d’entreprises, cabinets et bureaux de conception de plans de maison de différentes régions du 
Québec. 

Cette association est vouée à sensibiliser, conscientiser, éduquer et protéger les personnes 
impliquées dans le domaine des plans de maison, en mettant l'accent sur la protection 
intellectuelle des droits d'auteur. 

Arrière 

Côté  

droit 

Côté  

gauche 

mailto:s.blanchette@saint-narcisse.com
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  CHRONIQUES MUNICIPALES 



  PLAN D’ACTION ENVIRONNEMENTAL 
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  PLAN D’ACTION ENVIRONNEMENTAL 

Pour consulter le plan d’action, rien de plus simple !! Cliquer sur ce lien http://
www.saint-narcisse.com/wp-content/uploads/2024/03/PLAN-DACTION-
ENVIRONNEMENTAL-diffusion-final_.pdf 

 

Nous voulons vous entendre ! Nous avons besoin de vos commentaires ou 
suggestions. Pour remplir le formulaire, cliquer sur ce lien https://
forms.gle/q9DZYqwV2Tuf6Jud7 ou numériser ce code QR  

  

 

 

Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer directement avec 
madame Catherine Bourget, conseillère, par courriel à : 

  
c.bourget@saint-narcisse.com  

http://www.saint-narcisse.com/wp-content/uploads/2024/03/PLAN-DACTION-ENVIRONNEMENTAL-diffusion-final_.pdf
http://www.saint-narcisse.com/wp-content/uploads/2024/03/PLAN-DACTION-ENVIRONNEMENTAL-diffusion-final_.pdf
http://www.saint-narcisse.com/wp-content/uploads/2024/03/PLAN-DACTION-ENVIRONNEMENTAL-diffusion-final_.pdf
https://forms.gle/q9DZYqwV2Tuf6Jud7
https://forms.gle/q9DZYqwV2Tuf6Jud7
Formulaire%20plan%20d'action
mailto:Catherine.bourget@outlook.com
mailto:Catherine.bourget@outlook.com
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  CHRONIQUES MUNICIPALES 

 

Saviez-vous que le Règlement provincial d’application de la 
Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en 
place d’un encadrement concernant les chiens, oblige le 
propriétaire ou le gardien d’un chien à l’enregistrer auprès de la 
municipalité locale de sa résidence principale dans un délai de 30 
jours de l’acquisition du chien ou du jour où le chien atteint l’âge 
de 3 mois. 
 

Pour enregistrer votre chien, vous devez compléter et retourner le formulaire que 
vous pouvez vous procurer en vous présentant au bureau de la municipalité ou en 
communiquant avec nous par courriel à : 
municipalite@saint-narcisse.com ou par téléphone au 418-328-8645 #2221.  
 
Vous pouvez également procéder à l’inscription de votre chien sur le site Web à 
l’onglet « Info/Citoyen/formulaire-enregistrement-chien ». Des frais de 20 $ 
annuellement sont exigés. 
 
https://www.saint-narcisse.com/info-citoyen/formulaire-enregistrement-

chien/ 

 

POSTES CANADA - 300, RUE DE L’ÉGLISE 

Types de piles et de batteries rechargeables acceptés : 

Piles et batteries sèches pesant 5kg ou moins 

• Nickel Cadmium (Ni-Cd) 

• Lithium Ion (Li-Ion) 

• Petites piles scellées au plomb acide (PPSPA) 

• Hydrure métallique de nickel (Ni-MH)  

• Nickel Zinc (Ni-ZN) 

POINT DE DÉPÔT POUR LE 
RECYCLAGE DES PILES ET 

BATTERIES : 

mailto:municipalite@saint%1enarcisse.com
mailto:municipalite@saint%1enarcisse.com
https://www.saint-narcisse.com/info-citoyen/formulaire-enregistrement-chien/
https://www.saint-narcisse.com/info-citoyen/formulaire-enregistrement-chien/
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  BIBLIOTHÈQUE 
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Les Filles d’Isabelle cercle de l’Étoile #917, invite la 
population à une partie de cartes ou autres jeux de votre 

de votre choix. 
 
 

Endroit : Salle municipale de Saint-Stanislas 
Quand : Le mercredi 24 avril 2024 

Heure : 13 h 30 
Tarif : 8 $ 

 

Bienvenue à tous ! 
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Café et dessert offerts ! 

, 
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Déclaration de la Fédération des Centres d’action bénévole du Québec dans le cadre de la Semaine de 

l’action bénévole 2024 :  

 

THÈME : 

BÉNÉVOLER C’EST BRILLANT ! 
Bénévoler, c’est faire rayonner ses valeurs et ses talents, c’est ce geste multidimensionnel qui 
donne naturellement tout son sens à la place qu’on occupe dans nos collectivités. En s’impliquant 
auprès des causes qui nous animent, on s’ancre dans un milieu de vie et on contribue à une 
société en mouvance. 
Donner de son temps bénévolement est cette façon ingénieuse de développer nos habiletés, de 
confirmer nos forces et d’aller à la rencontre d’une pluralité de personnalités qui éclaireront nos 
propres lanternes. 
Prendre part à l’action bénévole, c’est apporter son étincelle là où on aura toujours besoin de plus 
de lumière. Et si briller veut dire se distinguer avec éclat, on peut donc affirmer haut et fort que 
bénévoler, c’est brillant! 
 
 

 
 

Le Centre d’action bénévole de la Moraine remercie toutes les généreuses 
personnes bénévoles qui œuvrent au sein des différents services du 

Centre. 
Surveillez le site web et la page Facebook du Centre pour connaître toute la 

programmation de la Semaine de l’action bénévole 2024. 
 

www.cabdelamoraine.org                   418-328-8600                                Centre d’action bénévole de la Moraine 
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LE COMITÉ CULTUREL DE CHAMPLAIN 
PRÉSENTE 

LE VENDREDI 19 AVRIL 2024 À 20 H 
AU CENTRE DU TRICENTENAIRE 961, RUE NOTRE-DAME 

Salle Adélard Leblanc (gymnase) 
 

FRANÇOIS LÉVEILLÉE 
« L’HISTOIRE SE RÉPÈTE » 

 
 

François Léveillée fête cette année ses 50 ans de carrière. 

Humoriste, auteur-compositeur-interprète, musicien, comédien et metteur en scène, il a 
mené sa carrière tel un artisan qui, avec la résilience du maçon, se mesure à la matière 
pierre après pierre. 

Cinquante années au cours desquelles il a appris à observer le passé pour mieux 
comprendre le présent et imaginer l’avenir. Tout cela pour en venir à la conclusion que 
L’HISTOIRE SE RÉPÈTE. 

La première fois, c’est un drame et la deuxième, une vraie farce. En cette époque où l’on 
préfère déchirer des pages d’histoire plutôt que d’en tirer une bonne leçon, il y a matière 
à s’amuser. 

Billets 40 $ en vente au bureau municipal (819, rue Notre-Dame, 819-295-3979) ou 
sur lepointdevente.com 

**Billet non remboursable 
**Prenez note que les portes ouvriront à 19 h 
**Apportez vos consommations 
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  INFORMATIONS 



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 
 

2 3 4 5 6 

7 8 
 

9 10 
 

11 12 13 

14 15 16 
 

17 
 

18 19 20 

21 22 
 

23 24 
 

25 26 27 

28 29 
 

30     

   10 h à 12 h  /   14 h à 16 h  /  18 h à 20 
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  AVRIL  2024 

Cette page de calendrier peut être différente de celle publiée 
dans le calendrier municipal, car elle vient mettre à jour des 
informations qui ont changé depuis sa publication en janvier 
dernier.  Soyez attentif! 

Conseil 19 h 30 
ÉTAB salle multi 

Inscription obligatoire à la MRC pour les 

encombrants (48 h avant la collecte) 

Date de tombée pour recevoir vos informations 

pour l’INFO MUNICIPAL 

FADOQ  

Dîner  12 h / centre communautaire 

Viactive  9 h 30 / Salle municipale  

Collecte des matières 

compostables 

Collecte de la 

récupération 

Collecte des ordures 

ménagères 

Chasse aux cocos (page 13) 

Ne pas oublier que la date limite 
pour démonter votre tempo 
incluant la structure est le 30 avril. 

Journée 

mondiale 

de la Terre 

Semaine de l’action bénévole du 14 au 20 avril 

FADOQ  

Dîner cabane à sucre (page 14) 


